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AVIS

relatif à la durée post-mortem du droit d’auteur applicable à certains opéras


Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur), saisi par le ministre de la culture et de la communication de la question de savoir si les dispositions du I de l’article 8 de la loi 
n° 85-660 du 3 juillet 1985 relatives à la durée post-mortem des droits d’auteur sur les « compositions musicales avec ou sans paroles », en vigueur du 1er janvier 1986 au 30 juin 1995, étaient applicables aux opéras et, par conséquent, si les ayants-droit de ces oeuvres bénéficient de la durée de protection de soixante-dix ans depuis le 1er janvier 1986 ou seulement depuis le 1er juillet 1995,

Vu le code de la propriété intellectuelle ;

Vu la loi no 85-660 du 3 juillet 1985 relative aux droits d’auteur et aux droits des artistes-interprètes, des producteurs de phonogrammes et des entreprises de communication audiovisuelle, notamment le I de son article 8 ;

EST D’AVIS qu’il y a lieu de répondre à la question posée 
dans le sens des observations qui suivent :


La durée post-mortem du droit d’auteur a initialement été fixée à cinquante ans par l’article 21 de la loi n° 57-298 du 11 mars 1957 relative aux droits d’auteur, devenu l’article 
L. 123-1 du code de la propriété intellectuelle, aux termes duquel : « L’auteur jouit, sa vie durant, du droit exclusif d’exploiter son œuvre sous quelque forme que ce soit et d’en tirer un profit pécuniaire. Au décès de l’auteur, ce droit persiste au bénéfice de ses ayants-droit pendant l’année civile en cours et les cinquante années qui suivent ». Cette durée a toutefois été portée à soixante-dix ans, à compter du 1er janvier 1986, par le I de l’article 8 de la loi du 
3 juillet 1985 susvisée pour les « compositions musicales avec ou sans paroles » et, à compter du 1er juillet 1995, pour l’ensemble des œuvres protégées par l’article 5 de la loi n° 97-283 du 27 mars 1997 portant transposition dans le code de la propriété intellectuelle des directives du Conseil des Communautés européennes nos 93/83 du 27 septembre 1993 et 93/98 du 
29 octobre 1993.


1° L’expression « compositions musicales avec ou sans paroles » utilisée par le législateur pour désigner les œuvres bénéficiant d’une durée de protection allongée figure également à l’article 3 de la loi du 11 mars 1957, devenu l’article L. 112-2 du code de la propriété intellectuelle, ainsi qu’à l’article 2 de la convention de Berne du 9 septembre 1886 qui l’a inspiré, où se trouvent énumérées les catégories ou genres des oeuvres de l’esprit protégées. Cette énumération, introduite par un « notamment » et qui n’est donc pas exhaustive, a pour objet, non de distinguer des catégories ou genres d’œuvres que rien ne distinguait quant au régime de protection applicable jusqu’à la loi de 1985, mais de préciser dans la loi, en l’illustrant, ce qui est protégé par opposition à ce qui ne l’est pas. Dès lors, la circonstance que les opéras, tels que ceux de Puccini, correspondent exactement à l’une des catégories énumérées, celle des « œuvres dramatico-musicales » mentionnée au 3° de l’article L. 112-2, n’a pas pour effet de les exclure de tout rattachement à une autre catégorie, telle que celle des « compositions musicales » mentionnée au 5° de cet article ;


2° Eu égard à la part qu’y prend la musique, ce rattachement est justifié pour les opéras, alors même que ce sont le plus souvent des œuvres de collaboration en vertu des articles L. 113-2 et L. 113-3 du code, à la création desquelles concourent d’autres co-auteurs, par des contributions relevant d’autres catégories ou genres que les compositions musicales. Il y a donc lieu de leur appliquer la durée de protection réservée à celles-ci par la loi du 3 juillet 1985 susvisée. Eu égard au régime de protection applicable aux œuvres de collaboration en vertu des articles L. 113-3 et L. 123-2 du même code, caractérisé par la propriété commune de l’œuvre, le principe de l’exercice en commun de leurs droits par les co-auteurs, et l’existence d’un point de départ unique de la durée de protection au bénéfice des ayants-droit de l’ensemble des co-auteurs, cette durée doit s’appliquer non seulement à l’exploitation de la contribution musicale mais aussi à l’ensemble des contributions aux opéras faisant l’objet d’une exploitation commune par les ayants-droit des co-auteurs ;


3° Cette interprétation est confirmée par les travaux préparatoires, en particulier dans les débats parlementaires qui ont précédé son adoption, notamment au sein de la commission spéciale constituée au Sénat pour l’examen du projet de loi en première lecture. Il en ressort que le législateur de 1985 a eu en vue, essentiellement, la durée nécessaire à l’amortissement des investissements des éditeurs de musique, pour l’exploitation des droits à eux cédés par les compositeurs en application de l’article L. 132-1 du même code, ainsi que la concurrence subie, en l’absence d’harmonisation européenne, par les éditeurs français face à ceux de grands pays voisins où les éditeurs bénéficiaient déjà alors d’une durée proche de soixante-dix ans. Cette intention doit être regardée comme couvrant les compositions musicales les plus coûteuses pour les éditeurs de musique que sont les opéras, d’ailleurs expressément mentionnés à ce titre devant la commission spéciale du Sénat. 


Sous réserve de l’appréciation souveraine des juridictions compétentes, l’expression « compositions musicales avec ou sans paroles » doit donc être regardée comme comprenant les opéras. Il en résulte que les ayants-droit des auteurs de ces œuvres bénéficient, pour l’exploitation en commun des opéras, et a fortiori pour la contribution musicale lorsqu’elle fait l’objet d’une exploitation séparée, de la durée de protection de soixante-dix ans depuis le 1er janvier 1986. 

signé : Y. ROBINEAU, Président


T. LE ROY, Rapporteur


F. KERBANE, Secrétaire p.i.

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Secrétaire de la Section, p.i.
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